Réflexion N° 10 du 18/11/2002

Quel sort réserve-t-on à la radio de service public ?

Début octobre, le Centre d’Information sur les Médias (CIM) révélait les résultats de son enquête sur les parts de marché détenues par les diverses chaînes de radio de notre pays. CIM est un organisme indépendant, dont les conclusions font autorité. Son enquête s’est effectuée au moyen de « carnets d’écoute » que des auditeurs acceptent de remplir et qui permettent de connaître leur « consommation » radio sur une période de 3 semaines. Elle a porté sur 12.000 personnes, ce qui est un échantillon exceptionnellement élevé.

Cette étude a donné des indications particulièrement favorables aux chaînes de service public. Celles-ci totalisent plus de 26% des parts de marché. La palme de progression d’écoute revient à Fréquence Wallonie, qui passe de 5,8%, dont elle était créditée précédemment, à …13% ! La Première grimpe de 3,4 à 7,6%, Bruxelles Capitale de 1,1 à 2,6%, Musique 3  de 0,9 à 2,9%. A l’inverse, RTL descend de 22 à 20%, Radio Contact de 22 à 14,9%. (Le Soir –08-10-02)

Quelques jours après la publication de ces résultats, M.Philippot, désigné comme administrateur général de la RTBf au mois de mars dernier, présentait son plan « Magellan » bousculant les structures actuelles des chaînes TV et radio. Avec, à la clef, le départ souhaité de 470 travailleurs âgés de 55 ans et plus ainsi que le déplacement de plusieurs centaines d’autres, des centres de Liège et Namur vers celui de Mons.

Nous consacrerons un article détaillé à ce plan sur notre site internet. Mais, nous nous bornerons ici à un aspect qui nous paraît fondamental : quelles sont les conséquences de ce chambardement en ce qui concerne le rôle de radio de proximité ?

Si le centre de Liège conserve ses activités TV, de même que celui de Charleroi, c’est en radio que le bouleversement se produit. En effet, Radio 2 et Fréquence Wallonie, fusionnées, seraient concentrées dans les studios montois.

La situation est particulièrement grave à Namur où ne serait maintenu qu’un « bureau local » ( !) d’information, même pas, donc, la grande rédaction institutionnelle dont il avait été question. C’est un comble !

Le siège namurois compte, à l’heure actuelle 140 personnes. Cet effectif dégringolerait à 2 ou 3 dizaines !

Outre les désagréments inévitables que subiraient les travailleurs, obligés soit de déménager, soit d’effectuer des déplacements quotidiens, on ne peut s’empêcher de penser que les émissions produites auraient à souffrir de la disparition de ce qu’on peut appeler « l’immersion culturelle » du centre concerné, de ses journalistes et animateurs, bien ancrés dans leur région respective.

C’est d’ailleurs le but avoué du plan Magellan, celui-ci devant, selon ses auteurs, opérer un changement de contenu au nom d’une plus grande cohérence dans la tonalité des émissions. Et gommer les actuelles « couleurs régionales », qui distinguent, par exemple, Carine Biart de Serge Van Alewijn ou de Guy Lemaire.

Ces projets de réduction du service public à un rôle « général », sans tenir compte des besoins et attentes légitimes du citoyen, paraissent émaner de technocrates qui, de leur bureau bruxellois, accordent peu d’attention aux préoccupations des gens de Virton, d’Erezée, d’Aywaille, de Comines ou de Momignies…  

Il semble qu’il n’y aurait pas de changement de grilles avant septembre 2003. Mais, constate le personnel, tout se passe dans le flou et la confusion et personne ne sait vraiment où l’on va.

Il faut espérer que les décisions finales seront prises en tenant compte du rôle, essentiel pour une identité wallonne toujours plus affirmée, joué par Fréquence Wallonie, une chaîne qui peut revendiquer une fidélité de plus en plus grande de la part des auditrices et auditeurs, fruit d’un remarquable travail de proximité.
« Vivre en Wallonie » ASBL

